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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Séance du 25 janvier 2024 
 
 
   Nombre de conseillers : 60 Conseillers présents :  titulaires :  45 + 10 Pouvoirs 
          suppléants : 3 
 
Secrétaire de séance : M. D. BURRUS 
 
Sous la présidence de : M. P. MICHEL 
 
PRESENTS : M. T. SPACH, Mme L. JOST-LIENHARD, M. P. MICHEL, Mme D. HAMM, MM. S. FATH, F. STAATH, Mme L. MEHL, 
MM. M. MEYER, D. ETTER, F. ENSMINGER, Mme C. KISTER, MM. M. GANGLOFF, E. WAGNER, D. FOLLENIUS, Mmes E. BECK, 
C. MUNSCH, S. FISCHBACH, MM. J.-M. KRENER, G. HALTER, C. WINDSTEIN, Y. KLEIN, Mme G. HUSER - Suppléante -, MM. 
D. MARMILLOT - Suppléant -, D. BURRUS, Mmes A. LEIPP, D. BONNIER - Suppléante -, M. H. STEGNER, Mme C. 
DURRMEYER-ROESS, MM. R. MULLER, C. FAUTH, F. DE FIGUEIREDO, S. LEICHTWEIS, P. HERRMANN, J.L. RINIE, B. KRIEGER, 
M. KRAPFENBAUER, A. SPAEDIG, Mme F. BOURJAT, MM. J.C. BERRON, R. LETSCHER, R. KOENIG, Y. RUDIO, C. EICHWALD, 
G. SAND, Mme V. DA SILVA ADRIANO, M. C. DORSCHNER, Mme D. SCHMITT-MERX, M. J.M. REICHHART.  
 
EXCUSES : Mme A. CHABERT - Pouvoir à F. STAATH -, MM. G. REUTENAUER - Pouvoir à M. D. FOLLENIUS -, H. DOEPPEN - 
Pouvoir à Mme E. BECK -, J.-M. FISCHBACH - Pouvoir à Mme C. MUNSCH -, Mme E. SCHLEWITZ - Pouvoir à Mme S. 
FISCHBACH -, MM. L. STEINMETZ - Pouvoir à M. J.-M. KRENER -, P. GANGLOFF, A. DANNER, R. SCHMITT - Pouvoir à M. T. 
SPACH -, J.M. HOERTH, T. SCHINI - Pouvoir à M. H. STEGNER -, D. HOLZSCHERER - Pouvoir à M. R. LETSCHER, Mme C. 
DOERFLINGER - Pouvoir à M. C. DORSCHNER -. 
 
Compte-rendu par le Président des attributions exercées par délégation du Conseil 
 
Signature de marchés et d’avenants de marchés 
 
Vu la délibération n°7C du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 donnant délégation au Président, pendant toute la 
durée de son mandat, pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,  
 
Le Président rend compte au Conseil, qui en prend acte, de la signature de marchés et d’avenants de marchés détaillés 
en Annexe   
 
Non exercice du droit de préemption 
 
Vu la délibération n°7E du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 délégant au Président l’exercice au nom de la 
Communauté de Communes du droit de préemption tel que défini par le code de l’urbanisme et entrant dans le cadre 
de l’exercice des compétences de la Communauté de Communes, 
 
Le Président rend compte au Conseil, qui en prend acte, de sa décision de ne pas faire valoir le droit de préemption de la 
Communauté de Communes pour la parcelle suivante dans le cadre de la Déclaration d’Intention d’Aliéner signée le 11 
décembre 2023 par Maître Etienne SCHALLER, notaire à Strasbourg :  
 

Propriétaire du bien Situation du bien à Bouxwiller Cession 
Nom Adresse Section Parcelle Superficie Modalités Prix 

SCI MANNIFIX 
1 rue du Gral Leclerc 

67330 Neuwiller-lès-
Saverne 

18 590 25 a 53 ca Vente amiable 480 000 € 

 
Certifié exécutoire 

 
Pour extrait conforme, 

D. BURRUS    Patrick MICHEL 
Secrétaire de séance   Président 
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